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R®mun®ration

DES DONN£ES PR£OCCUPANTES POUR Lô£TAT 
QU£B£COIS ET SES EMPLOY£S
Lô®tude de lôInstitut de la statistique du Qu®bec 
(ISQ) rendue publique le 30 novembre dernier, 
montre que les salaires et la r®mun®ration glo-
bale du personnel de lôadministration qu®b®-
coise accusent toujours un ®cart par rapport ¨ 
lôensemble des autres salari®s qu®b®cois.
Loin de diminuer, le retard salarial des em-
ploy®s de lô£tat qu®b®cois sôest plut¹t creus® 
au cours de la derni¯re ann®e; le salaire vers® 
pour un m°me emploi dans le secteur public est 
inf®rieur de 11,3 % en moyenne par rapport au 
salaire octroy® partout ailleurs. Lô®cart varie for-
tement dôun titre dôemploi ¨ lôautre. 
Par exemple, un ouvrier de lôadministration pu-
blique accuse un retard salarial de 28,9 % par 
rapport ¨ un ouvrier du secteur priv®; pour un 
pr®pos® aux t®l®communications, lô®cart se 

situe ¨ 50,4 %. En ce qui a trait ¨ la r®mun®-
ration globale (notion qui inclut le salaire, les 
avantages sociaux et les heures travaill®es), 
lô®cart avec lôensemble des autres salari®s qu®-
b®cois se creuse lui aussi. Le retard se chiffre 
¨ 6,1 % dans certains titres dôemploi, et par 
rapport aux autres salari®s qu®b®cois, le retard 
accus® atteint des niveaux in®gal®s.

IMPORTANTE P£NURIE DE LA MAIN-
DõîUVRE ë PR£VOIR
Le contexte de p®nurie de main-dôîuvre qui se 
profile laisse entrevoir des difficult®s croissantes 
pour lô£tat ¨ attirer et ¨ retenir les services de 

personnel hautement qualifi®. Avec le recours 
accru ¨ la sous-traitance et aux PPP, avec les 
transferts de mandats au priv®, le non-rempla-
cement dôun d®part ̈  la retraite sur deux dans la 
fonction publique et les services administratifs 
des r®seaux, et avec les autres compressions 
de tous ordres, le gouvernement est en train de 
d®pouiller lô£tat de la capacit® de sôacquitter de 
ses missions. Il se place en situation de perdre 
lôexpertise n®cessaire au bon fonctionnement 
de nos institutions et ¨ la livraison de services 
publics de haute qualit® auxquels la population 
a droit.

ë LõINT£RIEUR
P. 2 Nouvelles des unit®s parapubliques

P. 3  Lettre ouverte du SISP

P. 3 MTQ - Un nouveau comit® 
est cr®®

P. 3 R®gime de retraite des 
fonctionnaires

P. 4 Mouvements de personnel

P. 4  citations

P. 4 La ý n des relev®s de paie en version 
papier?

Le 14 novembre dernier, le Syndicat a mis 
en ligne un tout nouveau site Internet. Con­u 
pour mieux informer ses membres et ses mi-
litants, le www.sfpq.qc.ca comporte quelques 
nouveaut®s. Tout dôabord, la section Obtenir 
de lôaide permet en un seul clic de trouver 
une solution ¨ bon nombre de probl¯mes v®-
cus en milieu de travail. 

UN NOUVEAU SITE INTERNET 
POUR LE SFPQ

Les membres pourront consulter leur con-
vention collective en ligne et pourront ®ga-
lement commenter les nouvelles et les parta-
ger gr©ce ¨ Facebook et ¨ Twitter.
Ces nouveaut®s constituent un premier pas 
vers une plus grande offre de services en 
ligne.
Bonne d®couverte!

www.sfpq.qc.ca
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BIBLIOTHĉQUE ET ARCHIVES 
NATIONALES DU QU£BEC 
La n®gociation avance lentement mais s¾re-
ment. Les parties ont retir® de leur cahier de 
charge respectif les ®l®ments ne repr®sentant 
aucune avanc®e possible. Un d®p¹t global a ®t® 
d®pos® par lôemployeur le 18 novembre dernier. 
Quant ¨ elle, la partie syndicale d®posera le 
29 novembre une r®ponse globale incluant la  
question salariale. Les augmentations salaria-
les consenties aux employ®es et aux employ®s 
de la fonction publique ne repr®sentent pas une 
valeur ad®quate ®tant donn® que les conditions 
applicables ¨ cet organisme sont diff®rentes de 
celles de la fonction publique.

COMPASS/MONTCHąTEAU INC
Les n®gociations avec le nouveau gestionnaire  
des services alimentaires du Mont-Ste-Anne 
sont termin®es. Montch©teau Inc. a accept® 
lôensemble de la convention collective sign®e 
derni¯rement; seuls deux ®l®ments ont n®ces-
sit® des ajustements, soit la lettre dôentente sur 
les journ®es de maladie et la couverture dôassu-
rance qui est moins avantageuse que celle du 

NOUVELLES DES UNIT£S PARAPUBLIQUES

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DõART DRAMATIQUE DU QU£BEC
La signature de la convention collective a eu lieu le  jeudi 1er d®cembre aux bureaux de lôad-
ministration g®n®rale en pr®sence de (de gauche ¨ droite) Nadine Leclaire, membre du 
comit® de n®go, Lise Isabelle, conseill¯re au SFPQ,  Lucie Martineau, pr®sidente g®n®rale 
du SFPQ, Richard Chevalier, directeur g®n®ral des op®rations, Sonia Fontaine, directrice 
¨ la Gestion du capital humain, Jacques Bouchard, secr®taire g®n®ral au SFPQ et H®l¯ne 
Thibeault, conseill¯re ¨ la gestion du capital et humain.

gestionnaire pr®c®dent. Montch©teau inc. offrira 
une compensation ý nanci¯re en ®change pour 
pallier ces conditions. Les membres ont ®t® 
convoqu®s ¨ une assembl®e g®n®rale le 30 no-
vembre aý n de se prononcer sur cette nouvelle 
entente de principe.

£COLE NATIONALE DE POLICE
En ce moment, la n®gociation porte uniquement 
sur la classiý cation. Lorsque ce dossier sera r®-
gl® ¨ la satisfaction des parties, les discussions 
reprendront sur lôensemble des points mis de 
c¹t®, dont les questions salariales.

JARDINS DE M£TIS
Lôemployeur souhaite que les n®gociations d®-
butent rapidement. La situation ý nanci¯re de 
lôorganisme semble toujours chancelante, et la 
baisse dôachalandage de la derni¯re saison nôa 
pas am®lior® la situation. Les parties se rencon-
treront en janvier prochain.

LE PARLEMENTAIRE
Les serveuses et les serveurs ont ®t® rencon-
tr®s le 14 novembre dernier aý n de clariý er 

lôapplication des horaires, des refus aux affec-
tations et des conditions entourant la perte du 
droit ¨ la liste de rappel. Les consoeurs M®lanie 
D®ziel, nouvellement ®lue repr®sentante r®gio-
nale ¨ Qu®bec, et Sylvie Valli¯res, conseill¯re 
aux recours attitr®e ¨ ce dossier, assistaient ¨ 
cette rencontre.

RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS 
COLLECTIVES ë LA S£PAQ
Les sept accr®ditations syndicales au sein du 
SFPQ, repr®sentant les personnes salari®es 
de la S®paq, ont adopt® ¨ 93 % leurs revendi-
cations respectives concernant leurs clauses 
normatives et leurs demandes salariales. Lors 
de la tourn®e de consultation, les membres se 
sont ®galement prononc®s ¨ plus de 90 % en 
faveur dôune cotisation sp®ciale. Ce montant 
sera per­u durant toute la p®riode de n®gocia-
tion. Il sôagit dôun fonds sp®cial pour indemniser 
les travailleuses et les travailleurs qui pourraient 
subir des pertes de revenus si, au moment jug® 
opportun, les membres d®cidaient de recourir 
¨ des moyens de pression lourds comme des 
d®brayages. 
Rappelons que cette tourn®e sôest d®roul®e 
du 18 juin au 3 novembre 2011 et plus de 25 
% des membres se sont d®plac®s lors de ces 
assembl®es. Les membres sont regroup®s au 
sein des ®tablissements suivants : lôAuberge 
Port-Menier; Si¯ge social ï Auberge Fort-Pr®-
vel ï Campings ï Centres touristiques; Parc de 
la Chute-Montmorency; Aquarium du Qu®bec; 
Station touristique Duchesnay; Manoir Montmo-
rency; Pourvoiries, activit®s fauniques, service 
des ventes et r®servations; et Parcs Qu®bec. 
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Le droit ¨ une retraite d®cente

LETTRE OUVERTE DU SISP
La d®sinformation sur les r®gimes de retraite 
du secteur public que contiennent des articles 
parus derni¯rement dans le Journal de Mon-
tr®al et le Journal de Qu®bec est troublante. Les 
demi-v®rit®s, les omissions et la manipulation 
des faits ont interpell® ¨ la fois les personnes 
retrait®es de ces r®gimes de retraite et celles 
qui y cotisent, trait®es injustement comme des 
parasites de la soci®t®. Les organisations mem-
bres du Secr®tariat intersyndical des services 
publics (SISP) estiment n®cessaire de remettre 
les pendules ¨ lôheure.
Lôensemble des membres de nos organisations 
syndicales est couvert par le R®gime de retraite 
des employ®s du gouvernement et des organis-
mes publics (RREGOP). Il sôagit dôun r®gime ¨ 
prestations d®termin®es n®goci® de bonne foi. 
Nous insistons sur le fait que les participantes et 
les participants d®fraient la moiti® de ce r®gime 
¨ co¾t partag® avec lô£tat employeur. 
Les taux de cotisation sont ajust®s ann®e apr¯s 
ann®e, aýn de pouvoir garantir le paiement de 
la rente. Contrairement ¨ ce que lôon tente de 
faire croire, le RREGOP est loin dô°tre en faillite, 
malgr® une ann®e 2008 difýcile li®e au mauvais 

rendement de la Caisse de d®p¹t et placement 
du Qu®bec (CDPQ). G®r® par un comit® de re-
traite paritaire responsable, le r®gime se porte 
bien.
Les b®n®ýciaires du RREGOP nôont pas ç vol® è 
leurs rentes. Tenter de faire croire quôelles et 
quôils proýtent de privil¯ges indus d®passe lôen-
tendement. Leurs rentes de retraite font partie 
de leur salaire global. Par ailleurs, toutes ces 
personnes paient des imp¹ts et contribuent lar-
gement ¨ lô®conomie qu®b®coise. Qui plus est, 
notons quôau moins le tiers des employ®es et 
employ®s de lô£tat sont ¨ statut pr®caire. Avant 
dôobtenir un poste en bonne et due forme, plu-
sieurs travaillent pendant des ann®es ¨ temps 
partiel. Par cons®quent, ils et elles doivent tra-
vailler plus longtemps aýn dôavoir un revenu 
d®cent ¨ la retraite.
Soulignons ®galement que la caisse de retraite 
du RREGOP, coný®e ¨ la CDPQ, contribue 
au d®veloppement ®conomique ¨ travers des 
investissements dans les entreprises priv®es 
qu®b®coises, peu importe leur taille. Ce faisant, 
ces investissements permettent, entre autres, 
de maintenir et de soutenir la cr®ation dôemplois 

au Qu®bec, notamment en appuyant nos PME, 
qui emploient plus de la moiti® des travailleurs 
et des travailleuses au Qu®bec. 
Sôen prendre au RREGOP, sous pr®texte quôune 
partie importante de la population est sans r®-
gime de retraite, sôapparente ¨ une tentative de 
nivellement par le bas. Au contraire, ce r®gime 
devrait servir dôexemple. Au lieu de pr®senter 
les retrait®es et retrait®s de lô£tat comme des 
parasites, il faudrait plut¹t sôinterroger sur les 
raisons pour lesquelles un grand nombre dôem-
ployeurs refuse toujours dôoffrir un r®gime de re-
traite ¨ leurs employ®es et employ®s, ou sur le 
fait que la R®gie des rentes du Qu®bec (RRQ) 
ne paie actuellement que 25 % des revenus ¨ 
la retraite.
Nous allons continuer ¨ d®fendre ardemment le 
droit ¨ une retraite d®cente pour lôensemble de 
la population qu®b®coise.

R®gine Laurent, pr®sidente FIQ
R®jean Parent, pr®sident CSQ
Lucie Martineau, pr®sidente SFPQ
Dominique Verreault, pr®sidente APTS
Gilles Dussault, pr®sident SPGQ

Probl¯me dôattraction r®tention  
chez les ouvriers
UN COMIT£ DE TRAVAIL  
EST CR££
Une entente est intervenue entre le 
SFPQ et le Secr®tariat du Conseil du 
tr®sor pour la mise sur pied dôun co-
mit® minist®riel de travail. Lôobjectif  de 
ce comit® est de pallier aux probl¯mes 
dôattraction et de r®tention du personnel 
ouvrier au minist¯re des Transports du 
Qu®bec (MTQ). Le forum est compos® 
dôun repr®sentant du Secr®tariat du 
Conseil du tr®sor, dôau plus trois repr®-
sentants du MTQ, dôun repr®sentant 
nomm® par le SFPQ et des membres 
de lôunit® ç Ouvriers è du Comit® mixte 
minist®riel de relations professionnelles 
(CMMRP) du MTQ. 

Un des mandats du Comit® sera dô®va-
luer les ®conomies pouvant °tre g®-
n®r®es par la r®alisation dôactivit®s ¨ 
lôinterne plut¹t quôen sous-traitance. 
Diverses activit®s seront ®tudi®es telles 
que lôinstallation de la signalisation, la 
r®paration et lôentretien des glissi¯res, 
la r®paration et le remplacement des 
ponceaux, le scellement des ýssures et 
le marquage de la chauss®e. Les ®co-
nomies g®n®r®es seront allou®es en 
partie ou en totalit® ¨ la mise en place 
de mesures dôattraction et de r®tention.

R®gime de retraite 
des fonctionnaires (RRF)
Les membres qui participent toujours au R®-
gime de retraite des fonctionnaires (RRF) pour-
ront dor®navant verser des cotisations dans 
leur r®gime lorsquôils d®passent les 35 ans de 
service, et ce, jusquô¨ concurrence de 38 ans. 
Les participantes et les participants au RRF 
qui d®sirent faire reconna´tre lôann®e 2011, de-
vront en faire la demande ¨ leur employeur et 
effectuer le paiement des cotisations avant le 
1er mars prochain. 
ê compter du 1er janvier 2012, cette cotisation 
deviendra obligatoire pour tous les membres 
qui participent ¨ ce r®gime. Cette disposition, 
permettant de prolonger les cotisations au-
del¨ de 35 ans de service, existait d®j¨ dans 
le r®gime de retraite des employ®s du gouver-
nement et des organismes publics (RREGOP) 
depuis 2010. 




